
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Date de convocation  
17 Juin 2020                                        CONSEIL MUNICIPAL 
[\[\                  SEANCE DU 24 JUIN 2020 A 20 H 00 

Date d'affichage   
17 Juin 2020  
[\[\  

Nombre de conseillers 
[\[\ 

La séance est présidée  
par Madame Sylvie BUTIN, Maire. 

En exercice 29  
Présents 28  

       Votants            29  
 
ÉTAIENT PRESENTS : 
Mesdames BUTIN – LANGE - BIEN – MATHIEU – DUBOIS – VIRASSAMY PADEYEN  
LAQUIEZE - ABITBOL - PIRSON – LEGER – CHARPENTIER – BECRET - 
GOUVENAUX - PEREZ 
Messieurs GAIGNETTE - GAUMONT - BRUNI – MAÏDA – CHAUFFERT – PIGNY – 
HATAT – DOMANGE - CHERRONNET – LOMBARD - DECLUY – LEGER – KISKELL  
KAPPE SOPIO 
 
POUVOIR : 
Madame Rose-Marie LAINÉ à Monsieur François GAIGNETTE 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Monsieur Éric DECLUY a été désigné secrétaire de séance. 
 

[\[\[\[\[\[\ 
 
Le procès-verbal de la séance du 10 Juin 2020 a été approuvé à l’unanimité  
 
 
N° 20.1902 – OBJET : REAMENAGEMENT DE L’ESPACE « ACCUEIL, 
                       SERVICE A LA POPULATION » DE L’HOTEL DE VILLE. 
 
 
 
 
 
 
 
 



N° 20.1902 – OBJET : REAMENAGEMENT DE L’ESPACE « ACCUEIL, 
                       SERVICE A LA POPULATION » DE L’HOTEL DE VILLE. 
 
 
La Ville de Saint-Memmie a décidé de réaménager l’ensemble de l’espace « accueil, service à 
la population » de l’Hôtel de ville. 
 
L’organisation actuelle des postes de travail demande à être repensée afin de correspondre 
davantage à une image dynamique et un accueil, chaleureux. 
 
Le projet consiste donc à repenser totalement l’accueil et à redistribuer les postes de travail afin 
de permettre un espace accueil, 4 bureaux, un espace attente 4 personnes et un autre espace 
attente élus/direction. 
 
L’architecte d’intérieur Erika Tessier a été retenue pour imaginer, étudier et conduire cette 
rénovation d’ensemble pour une cohérence visuelle, dans un style contemporain et convivial. 
 
L’esquisse et le projet sont désormais aboutis pour une estimation globale de 99 325 € HT 
honoraires inclus. 
 

 
 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
Ö d’APPROUVER le projet de réaménagement de l’espace « accueil, service à la population » 
de l’Hôtel de Ville pour un montant global estimé à 99 325 € HT honoraires inclus. 
 
Ö d’AUTORISER Madame le Maire à signer tous les actes correspondants 
 

 
 



Les conclusions du rapport mises aux voix sont adoptées : 
 
Pour 29 
Abstention 0 
Contre 0 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 
 
Nota : Le Maire certifie que le compte-rendu du Conseil Municipal a été affiché à la porte de 
la Mairie le 25 Juin 2020. 
 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 
 


